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ARTICLE 15

Supprimer l’alinéa 42.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprime la possibilité pour l’autorité administrative de limiter ou de suspendre le 
bénéfice des conditions matérielles d’accueil lorsque le demandeur a « abandonné » son lieu 
d’hébergement ou lorsqu’il a présenté une demande de réexamen de sa demande d’asile.


